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intendant, M. le secrétaire-général, M. le procu-

reur, M. le maire, M. le redtur, M. le doyen^

M. rinspecteur, M. le directeur, etc.

(a. un médecin : M. le docteur ou simplement

docteur.

A tout autre homme du monde : Monsieur.

En parlant des ascendants si on les désigne

collectivement, on dit : grands-parents ; indivi-

duellement : grand-pire, grand'mère.

-En parlant à un mari de sa femme, on ne dit

pas : votre dame, votre femme, mais madame une

telle ; et à une femme de son mari, on ne dit

pas : votre mari, mais monsieur un tel. En leur

absence, on dit très bien : son mari, sa femme, et

non pas sa dame.

C'est une faute de dire : Madame juge N.,

Madame Vavocat X., Madame docteur B. On dit

simplement Madame N., Madame X., Mculame B.

Si l'on parle des enfants à leurs parents, on ne

dit pas : votre garçon, votre fille, mais Monsieur

voire fils ou simplement votre fils, Mademoiselle

une telle. Pour désigner les enfants de parents

absents : leur fils, leur fille, leur fillette, et non

leur garçon, leur demoiselle^


